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POINT 97 DE L'ORDRE DU JOUR 

Renonciation des Etats à toute action pouvant foire 
obstacle à la conclusion d'un accord sur la non
prolifération des ormes nucléaires (suite) [A/6398, 
A/C.ljL.368/Rev.l et Rev.l/ Add.l à 4] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. V AN DER STOEL (Pays-Bas) dit que le pro
blème de la prolifération des armes nucléaires, qui 
est le plus urgent de tous les problèmes de désarme
ment, soulève deux questions: premièrement, com
ment peut-on empêcher la dissémination d'armes 
nucléaires parmi les puissances non nucléaires et, 
deuxièmement, comment peut-on arrêter la course 
aux armements nucléaires entre les puissances 
nucléaires existantes et renverser cette tendance? 
La conclusion d'un traité sur la non-prolifération 
est la condition sine qua non de la réalisation du 
deuxième objectif. Il est de l'intérêt de tous les pays, 
et en particulier des puissances non nucléaires, de 
dissiper la crainte obsédante que l'acquisition d'armes 
nucléaires par un ou plusieurs autres pays ne donne 
une nouvelle impulsion à la course aux armements; 
un traité sur la non-prolifération serait le meilleur 
moyen d'éliminer l'une des causes de désastre les 
plus vraisemblables. Le traité ne devrait donc pas 
être considéré comme un moratoire unilatéral favo
risant les puissances nucléaires mais comme une 
mesure que l'on a trop tardé à prendre et qui est 
dictée par l'intérêt que toutes les nations prennent à 
leur survie. 

2. M. van der Stoel est d'accord avec les orateurs qui 
l'ont précédé pour penser qu'un traité sur la non
prolifération ne devrait pas être une fin en soi. Il de
vrait être accompagné ou suivi d'autres mesures posi
tives conduisant au contrôle des armements et au 
désarmement. C'est sous cette réserve que sa délé
gation a déci.dé de se joindre aux auteurs du projet 
de résolution présenté à l'origine par l'Union sovié
tique (A/C.l/L.368/Rev.l e~ Rev.l/ Add.l à 4). C'est 
sous cette réserve aussi qu'elle souscrit aux prin
cipes énoncés dans la résolution 2028 (XX) de l'As
semblée générale, lesquels devraient être appliqués 
dans les plus brefs délais et dans la plus large mesure 
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possible. On ne devrait pas considérer ces principe~ 
comme un ensemble de conditions rigides et immuables 
et on ne devrait pas laisser l'absence de progrès 
immédiat dans les négociations concernant les me
sures collatérales gêner la conclusion d'un traité 
sur la non-prolifération. 

3. La délégation néerlandaise reste convaincue que 
le traité devrait être exempt de toute échappatoire 
permettant la prolifération sous une forme ou une 
autre, directement ou indirectement, par l'inter
médiaire d'alliances militaires ou autrement. Dans 
le cadre d'une alliance, cette condition seraitremplie 
si les membres non nucléaires ne pouvaient en aucun 
cas utiliser d'armes nucléaires sans le consentement 
exprès des puissances nucléaires existantes. Mais on 
ne saurait priver les membres d'une alliance dudroit 
qu'ils ont de se livrer, en vue de sauvegarder leur 
sécurité, à des consultations collectives du genre de 
celles qui sont maintenant envisagées dans le cadre 
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord, 
lesquelles se situent sur un plan absolument distinct 
de celui de la question de la prolifération. Le repré
sentant des Etats-Unis a dit que l'on se rendait de 
plus en plus compte que les arrangements de défense 
nucléaire collective n' entr afuaient pas nécessairement 
la prolifération. La délégation néerlandaise espère 
qu'il s'avérera possible demettreaupointuneformule 
mutuellement acceptable qui permette d'éliminer les 
derniers obstacles à un accord sur le texte des deux 
premiers articles du traité. 

4. La tournure prise par les débats à la Conférence 
du Comité des dix-huit puissances sur le désarme
ment au cours des derniers mois donne à penser que 
l'on est parvenu à s'entendre sur les éléments fonda
mentaux de certains problèmes. On retire la même 
impression des déclarations liminaires des repré
sentants de l'URSS et des Etats-Unis à la Première 
Commission (1431ème séance), déclarations dans les
quelles, pour la première fois, une note de confiance 
a percé. M. van der Stoel espère que le représentant 
du Royaume-Uni a eu raison de dire que les deux 
parties en cause en venaient à reconnaftre qu'elles 
avaient un but commun. Il tient à rendre hommage 
aussi aux efforts que d'autres membres du Comité 
des dix-huit puissances et, en particulier, les huit 
pays non alignés ont déployés pour créer un climat 
plus favorable. 

5. S'agissant de la· question des garanties propres 
à empêcher que des matières nucléaires ne soient 
transférées à des fins militaires, l'article III du 
projet de traité des Etats-Unis.!/ contient une propo-

.!/ Voir Docwnents officiels de la Commission du désarmement, 
Supplément de janvier à décembre 1965, docwnent DC/227, annexe 1, 
sect. A; et' ibid., Supplément de 1966, docwnent DC/228, annexe 1, 
sect. K. 
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sition très claire; dans le message qu'il a adressé 
le 27 janvier 1966 au Comité des dix-huit puissances~./, 
le Président des Etats-Unis est allé encore plus loin 
en suggérant que tous les transferts de matières ou 
de matériel nucléaires à des pays non nucléaires à 
des fins pacifiques devraient être placés sous le con
trôle de 1' Agence internationale de 1' énergie atomique 
ou faire l'objet de garanties équivalentes. Leprojetde 
traité de l'URSS2/ ne parle nullement de garanties 
mais, dans ses rel?arques, à la 1431ème séance, 
au sujet de la proposition présentée par la Pologne 
et la Tchécoslovaquie à la dixième session de la 
Conférence générale de l'AlEA, le représentant de 
l'Union soviétique a reconnu que les garanties inter
nationales présenteraient un intérêt particulier et, à 
la même séance à Vienne, la délégation soviétique a 
déclaré que 1' Agence pourrait jouer un rôle auxiliaire 
important en matière de non-prolifération. D'autre 
part, à la dixième session de la Conférence générale 
de l'AlEA et au cours du débat général à la session 
actuelle de l'Assemblée (1430ème séance plénière), 
le Gouvernement norvégien a recommandé d'appli
quer les garanties de l'AlEA à toutes les activités 
nucléaires à des fins pacifiques des Etats ne possé
dant pas d'armes nucléaires. Le Gouvernement des 
Pays-Bas est favorable à cette proposition et à toutes 
les autres propositions tendant à encourager la pleine 
application des garanties de l'Agence; aussi pense-t-il 
qu'elles devraient être étudiées sérieusement et 
objectivement. 

6. Malheureusement, il a fallu beaucoup de temps 
pour mettre au point les garanties de l'AlEA et, avant 
ces garanties, il n'y avait aucun système de contrôle 
international s'étendant au monde entier. Cette lacune 
a dans une certaine mesure, été comblée par un 
c~rtain nombre d'accords bilatéraux prévoyant des 
garanties et par la création de deux organisations ré
gionales - 1' Agence européenne de 1 'énergie nucléaire 
et l'Euratom. Comme certains l'ont soutenu, il y a 
peut-être vraiment une certaine discrimination du fait 
qu'existent côte à côte un système de garanties inter
national et un système de garanties régional. Mais 1' on 
ne saurait oublier l'ordre chronologique des événe
ments et certaines réalités politiques. Dans un mes
sage qu'il a adressé, le 27 janvier 1966, au Comité des 
dix-huit puissances, le Président des Etats-Unis a 
suggéré que les grandes puissances nucléaires de
vraient dans une mesure toujours plus grande accepter 
des garanties identiques à celles qu'elles voudraient 
voir appliquer aux autres. D'un point de vue technique, 
les systèmes de garanties appliqués par l'Euratom 
et 1' AlEA sont comparables et équivalents. Le Gouver
nement des Pays-Bas estime que des relations appro
priées devraient s'établir entre les deux organisations 
et qu'un accord formel entre elles devrait être conclu 
le plus tôt possible sur la base de 1' article XVI du sta
tur de 1 'AlEA. Les Pays-Bas ont récemment présentê 
à leurs partenaires de l'Euratom certaines proposi
tions à cet effet et ils continueront à fonder leur poli
tique sur ces propositions non parce qu'ils entendent 
am<lindrir de quelque façon que ce soit l'efficacité 
du système de contrôle de 1' Euratom mais parce 
qu'ils sont réellement désireuxdefavoriserl'adoption 

Y Ibid., Supplément de 1966, document DC/228, annexe 1, sect. D. 
1.1 Voil _ Jcuments officiels de l'Assemblée ~éraie, vingtiêm., 

session, Annexes, point 106 de l'ordre du jour, document A/5976. 

par tous d'un système de garanties applicable dans le 
monde entier. 

7. Un pays ne saurait mieux prouver qu'ilestferme
ment décidé à ne pas prendre part à la course aux 
armements nucléaires qu'en acceptant volontairement 
des garanties qui pourraient limiter la diffusion des 
armes nucléaires; l'article Ill, paragraphe A.5, du 
statut de 1' AlEA indique la méthode à suivre pour 
placer les installations nucléaires sous les garanties 
de l'Agence de façon unilatérale. Toutefois, étant 
donné qu'il ne faut pas négliger d'autres possibilités 
de réaliser les objectifs de l'Agence, l'offre condi
tionnelle de la Pologne et de la Tchécoslovaquie 
visant à placer leurs installations nucléaires sous les 
garanties de 1' Agence mérite d'être examinée sous un 
angle favorable. Le Gouvernement néerlandais a l'~n
tention de 1' étudier très sérieusement en consulta hon 
avec ses partenaires de l'Euratom. Certains pro
blèmes complexes ont été soulevées au cours des 
dernières années par suite du fait qu'il n'a pas été 
possible d'utiliser certaines occasions pour faciliter 
l'adoption d'un système mondial de garanties. Le 
représentant des Pays-Bas espère toutefois que l'on 
pourra remédier à cette situation, même à cette heure 
tardive, et il tient à formuler certaines suggestions 
en vue d'un programme d'action possible. 

8. Les garanties internationales constituent une me
sure collatérale essentielle contre la prolifération 
des armes nucléaires. Etant donné que 1 'AlEA semble 
être le meilleur instrument pour un système mondial 
de garanties, 1' application du système de 1' AlEA 
devrait être étendue afin de prévenir de façon pratique 
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins mili
taires. Reconnaissant qu'il existe à l'heure actuelle 
des systèmes de contrôle séparés à l'échelon bilatéral, 
régional et international, les pays devraient s'efforcer 
d'appliquer pleinement l'article III, paragraphe A.5, 
et l'article XII du statut de l'AlEA en plaçant volon
tairement leurs installations nucléaires sous les 
garanties de 1' Agence, en transférant leurs accords 
bilatéraux sous le contrôle de l'Agence, en acceptant 
le système de garanties de l'Agence pour les arran
gements multilatéraux à venir, notamment pour les 
zones dénucléarisées, en harmonisant les garanties 
des organisations régionales existantes avec le sys
tème de 1' Agence et en assurant 1' exécution des 
fonctions de gardien et de fournisseur de matières 
nucléaires prévues par le statut de l'Agence grâce 
au transfert des matières nucléaires provenant de 
stocks militaires. 

9. Le Gouvernement du Japon, qui est le seul pays 
à a voir connu les terribles effets des bombes 
nucléaires, a déjà décidé de placer toutes ses acti
vités nucléaires pacifiques sous les garanties de 
l'AlEA. La délégation néerlandaise appuie la propo
sition du représentant du Japon visant à ce que l'As
semblée générale demande à 1' AlEA de faire rapport 
sur la contribution qu'elle pourrait apporter en vue 
de prévenir la prolifération des armes nucléaires. 
En outre, l'expansion des fonctions d'assistance de 
1' AlEA constituerait le moyen le plus approprié de 
satisfaire le souhait exprimé par les huit membres 
non alignés du Comité des dix-huit puissances dans 
leur mémorandum du 19 aoOt 1966~/ qu'un accord sur 

4/ Voir Documents officiels de la Commission du désarmement, 
S;;pplément de 1966, document OC/228, annexe 1, sect. P. 
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la non-prolifération soit suivi d'un accroissement de 
l'assistance aux pays en voie de développement afin 
d'accélérer leurs programmes de développement de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques. 

1 O. Une contrepartie logique de l'acceptation des 
garanties de l'AlEA par les pays non nucléaires serait 
d'assurer qu'ils ne deviennent pas eux-mêmes les 
victimes d'une attaque nucléaire. Comme le repré
sentant du C:mada, M. vanderStoelestimequ'il serait 
intéressant d'entendre le point de vue des pays non 
alignés eux-mêmes en ce qui concerne le type de 
garanties qu'ils envisagent et une proposition précise 
a en fait été formulée au paragraphe 3 du dispositif 
du projet de résolution A/C.l/L.371, présenté au 
titre du point 26 de l'ordre du jour. Le représentant 
des Pays-Bas espère que la discussion à ce sujet -
qui pourrait être poursuivie au sein du Comité des 
dix-huit puissances - aboutira à un accord sur la 
forme précise des garanties qui doivent être fournies 
et sur la question de savoir si elles doivent être 
accordées dans le cadre du traité ou d'une autre 
matière. Les huit pays non alignés ont recommandé 
que le traité fasse l'objet d'un examen périodique. 
Le projet de traité des Etats-Unis contient une dispo
sition à cet effet qui ferait en sorte que le traité 
puisse être amendé afin de tenir compte de l'évolution 
des faits. 

11. Un traité d'interdiction de tous les essais nu
cléaires, y compris les essais souterrains, consti
tuerait l'un des moyens les plus efficaces de garantir 
la non-prolifération des armes nucléaires. En tant 
que premier pas vers un contrôle des armes nucléaires 
affectant les puissances nucléaires elles-mêmes, il 
serait conforme à la recommandation formulée par 
l'Assemblée générale dans la résolution 2028 (XX) 
qu'il y ait un équilibre acceptable de responsabilités 
et d'obligations mutuelles entre puissances nucléaires 
et puissances non nucléaires. Des progrès sont 
actuellement réalisés dans le domaine de la détection 
et de l'identification des phénomènes sismiques. A la 
vingtième session, la délégation néerlandaise a appuyé 
la proposition suédoise relative à un "club de détec
tion"~ et a estimé qu'il serait utile d'étudier de ma
nière plus approfondie la possibilité de concevoir une 
méthode réalisable et acceptable de "vérification par 
consentement" qui pourrait être mise à l'essai pendant 
une période de courte durée afin d'en vérifier l'effi
cacité. Il faudrait également examiner attentivement 
la suggestion du représentant du Canada (1433ème 
séance) tendant à ce que l'on utilise des dispositifs 
sismologiques automatiques et que les Etats-Unis et 
l'Union soviétique fournissent des renseignements 
provenant de lieux proches de phénomènes non iden
tifiés afin de compléter les renseignements obtenus 
par les vérifications à distance. 

12. Etant donné que les techniques nécessaires pour 
les explosions nucléaires à des fins pacifiques et à 
des fins militaires ne peuvent être distinguées les 
unes des autres et que la mise au point de ces tech
niques irait à l'encontre de l'article II des projets de 
traité des Etats-Unis et de l'Union "Soviétique, article 
qui stipule dans les deux cas qu'aucun Etat non 
nucléaire ne doit se livrer à l'essai ou à la fabrication 

.§!Ibid., Supplément de janvier â décembre 1965, document OC/227, 
annexe 1, sect. B. 

d'armes nucléaires, la proposition des Etats-Unis 
tendant à ce que des services relatifs aux explosions 
nucléaires soient fournis aux Etats non nucléaires sous 
contrôle international approprié est des plus raison
nables et garantirait que les puissances non nucléaires 
ne soient pas privées à l'avenir des avantages de la 
technique nucléaire à des fins pacifiques. 

13. Le Gouvernement des Pays-Bas approuve la 
création de zones dénucléarisées dans des régions oil 
les conditions politiques ou militaires ne constituent 
pas d'obstacle à des arrangements de ce genre; il a 
fait savoir à la Commission préparatoire pour la 
dénucléarisation de l'Amérique latine qu'il était 
disposé à assumer, pour Surinam et les Antilles 
néerlandaises, les mêmes obligations que celles 
qu'assumeront les Etats d'Amérique latine. Le 
Gouvernement des Pays-Bas appuie également les 
efforts que déploient les pays africains afin que leur 
continent soit proclamé zone dénucléarisée. 

14. En ce qui concerne la question du désarmement 
général et complet, on ne saurait s'attendre à ce que 
le Comité des dix-huit puissances réalise de grands 
progrès. Comme l'a déclaré le représentant du Canada, 
le fond du problème repose toujours sur les concep
tions divergentes quant à la façon dont les armements 
nucléaires seront réduits puis éliminés; toutefois, si 
les deux parties s'efforcent sincèrement d'arriver à 
un accord sur certaines mesures précises, il devrait 
s'avérer possible de concilier ces divergences de 
vues. Le Gouvernement des Etats-Unis a formulé des 
propositions détaillées visant à un arrêt contrôlé de 
la production de matières fissiles à des fins militaires 
et à une réduction des stocks nucléaires, ainsi qu'à 
un blocage et à une réduction éventuelle du nombre et 
des types de vecteurs nucléaires stratégiques, y 
compris les systèmes d'engins antibalistiques. Il est 
satisfaisant de noter que les huit 'Pays non alignés 
ont accordé leur plein appui à ces propositions. 

15. M. BELAUNDE (Pérou) a été fortement impres
sionné par l'esprit de compréhension dont ont fait 
preuve les puissances nucléaires et non nucléaires. 
Les pays non alignés ont essayé de façon très 
constructive d'aider les grandes puissances à par
venir le plus tôt possible à un accord sur un traité 
de non-prolifération. Ils devraient poursuivre leurs 
efforts en vue de rapprocher les grandes puissances 
sur des sujets tels que le désarmement et l'appli
cation de l'Article 40 de la Charte des Nations 
Unies. 

16. La coopération et l'impartialité des petits pays 
n'ont jamais été aussi évidentes que dans les travaux 
du Comité des dix-huit puissances, qui mérite d'être 
félicité pour les résultats auxquels il est parvenu 
tant autrefois qu'au cours de l'année écoulée. Le 
rapport qu'il a présenté à la vingtième session~/ a 
inspiré la résolution 2028 (XX) de l'Assemblée géné
rale, dont les recommandations ont à leur tour servi 
de base au projet de résolution dont est saisie la 
Commission. 

17. La délégation péruvienne s'associe aux auteurs 
du projet de résolution, qui a une importance indé
niable du fait qu'une proposition faite par l'Union 
soviétique a été immédiatement adoptée par les 

.É./ Ibid., document OC/227. 



66 Assemblée générale- Vingt et unième session- Première Commission 

Etats-Unis. Si, en usant de son influence, l'Assem
blée pouvait amener les Etats-Unis et l'Union sovié
tique à s'entendre sur un traité de non-prolifération, 
une telle action aurait des conséquences importantes 
sur tous les autres aspects du désarmement et l'at
mosphère internationale en serait grandement as
sainie. 

18. Au cours des négociations sur le désarmement 
qui ont eu lieu les années précédentes, il n'y avait 
pas de divergence d'opinions au sujet des buts ou des 
objectifs à atteindre, mais seulement au sujet des 
moyens ou, plus précisément, de la question du 
contrôle. Du point de vue technique, le contrôle de 
mesures de désarmement est déjà possible, mais 
les graves divergences d'opinions qui séparent les 
grandes puissances portent sur les aspects juridiques. 
L'Union soviétique voit dans le contrôle un moyen 
d'espionnage ou une violation de la souveraineté, alors 
que les puissances occidentales nient que le contrôle 
équivaudrait à de 1 'espionnage s'il était effectué par 
des autorités neutres. Pendant que les discussions se 
poursuivaient, de grands progrès ont été réalisés 
dans la technique de la production des armements et, 
avec la mise au point du missile Nike-10, qui garan
tirait, paraît-il, 1 'échec de toute attaque nuclêaire, 
un certain équilibre nucléaire bipolaire a été établi. 
En d&pit de tous les dangers que comporte une telle 
situation, certains pensent encore qu'il serait plus 
dangereux de réduire les stocks d'armes qucléaires 
et d'armes de type conventionnel sans garanties 
suffisantes. 

19. Toutefois, le danger a augmenté du fait que de 
nouveaux pays sont devenus puissances nucléaires. 
La prolifération engendre l'anarchie et l'aggravation 
de tous les problèmes internationaux. Le Comité des 
dix-huit puissances a souligné qu'un traité de non
prolifération serait un premier pas vers un traité 
d'interdiction complet des essais d'armes nucléaires 
et une réduction substantielle des armements, réduc
tion que laissait présager l'annonce faite récemment 
par les Etats-Unis et l'Union soviétique de leur 
intention de détruire certaines quantités de matières 
fissiles. Bref, un tel traité semble être la clef de la 
solution du problème du désarmement. Il est encou
rageant de constater que la délégation des Etats-Unis 
ainsi que bien d'autres délégations se sont jointes 
aux auteurs du projet de résolution dont est saisie 
la Commission, et qu'il y a tout lieu d'espérer qu'il 
sera adopté à 1 'unanimité par 1' Assemblée générale. 

20. Il serait très délicat de faire des observations 
sur les autres points de désaccord qui séparent les 
grandes puissances. C'est au Comité des dix-huit 
puissances qu'il appartient de chercher à concilier 
les deux positions. 

21. Le représentant des Pays-Bas a parlé de la 
question des garanties et de la possibilité de confie:p 
la responsabilité de l'inspection et du contrôle à 
l'Agence internationale de l'énergie atomique et à 
l'Euratom; en outre il s'est montré favorable à la 
proposition faite par la Pologne et la Tchécoslovaquie. 
De toute évidence, le traité ne peut se passer de 
garanties propres à assurer qu'il sera respecté; 
toute partie qui dénoncerait le traité en raison de sa 
violation par une autre partie créerait une situation 
extrêmement dangereuse. 

22. La délégation péruvienne appuie les propositions 
en vue de la dénucléarisation de 1 'Afrique et de 1' Amé
rique latine. Elle est d'avis qu'un traité de non
prolifération devrait contenir non seulement des ga
ranties propres à en assurer le respect, mais aussi 
des garanties propres à assurer le respect des droits 
des pays auxquels la prolifération pourrait nuire. 
Les puissances nucléaires doivent s'engager solennel
lement à respecter le statut international créé par des 
traités de dénucléarisation. 

23. Certains des pays parmi les plus petits ne sont 
actuellement pas capables de fabriquer des armes 
nucléaires, ma1s d'autres le sont, ce qui ne les em
pêche pas d'être disposés à s'abstenir de le faire et 
à limiter volontairement leur propre liberté d'action 
dans un esprit humanitaire et par respect pour la 
Charte. Un tel esprit d'abnégation doit recevoir sa 
contrepartie des grandes puissances. Il faut qu'elles 
s'engagent à s'abstenir de recourir à toute attaque 
nucléaire ou à la menace d'une telle attaque contre 
les puissances qui signeront un traité de non-proli
fération. 

24. La non-prolifération est le point capital du pro
gramme de désarmement. Toutes les autres questions 
de désarmement lui sont liées: réduction des stocks 
existants, suppression de la clause échappatoire du 
Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et 
sous l'eau, signé à Moscou en 1963, dénucléarisation 
de diverses régions et coopération entre des pays 
politiquement, géographiquement et historiquement 
différents. Une telle coopération triompherait de la 
rivalité entre l'Est et l'Ouest et écarterait à jamais 
le fléau de la guerre, pour le plus grand bien de toute 
1 'humanité. 

25. Mlle FAROUK (Tunisie) rappelle que, dans 
l'introduction à son rapport annuel sur l'activité de 
l'Organisation (A/6301/ Add.l), le Secrétaire général 
a averti les Etats Membres du danger qu'il y aurait 
à bouleverser "le délicat équilibre actuel de la ter
reur". Il importe que son avertissement soit compris 
à la fois par les superpuissances, qui ont la lourde 
responsabilité de la défense du monde, et par les 
Etats moins puissants, qui supportent souvent le coO.t 
des guerres et décident rarement de leur destin. 
Les petits pays sont intéressés au premier chef par 
le désarmement, car le danger de guerre menace 
tous les pays de la même façon, et ils poursuivent 
leurs efforts pour rapprocher les points de vue opposés 
et faciliter l'adoption de mesures propres à assurer 
la sécurité collective. 

26. La Tunisie reste convaincue que l'objectif final 
est le désarmement général et complet. Elle recon
naft toutefois que la conclusion d'accords partiels 
peut aider à l'atteindre. C'est pour cette raison que la 
Tunisie a adhéré à l'interdiction partielle des essais 
nucléaires, qù'elle a participé à la Deuxième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés, tenue au Caire en 1964, et qu'elle s'est 
prononcée pour une conférence mondiale sur le 
désarmement. Un traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires constituerait de m~me un pas en 
avant dans la voie du désarmement général et complet. 
Mlle Farouk note avec satisfaction que les repré
sentants de l'Union soviétique, des Etats-Unis et du 
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Royaume-Uni considèrent également que le traité 
ne serait qu'une mesure en ce sens parmi beaucoup 
d'autres et qu'ils ont déclaré qu'ils n'avaient pas 
1' intention de perpétuer un monopole nucléaire. 

27. Mlle Farouk espère que les rê serves et les 
craintes que les huit pays non alignés membres du 
Comité des dix-huit puissances ont exprimêes dans 
leur mémorandum du 15 septembre 1965 sur la non
proliférationZI, et que reflète la résolution 2028 (XX) 
de l'Assemblée générale, seront prises en considé
ration lors çle la rédaction d'un tr;lité de non
prolifération. La Tunisie estime toujours nécessaire 
un équilibre acceptable de responsabilités et d'obli
gations mutuelles entre puissances nucléaires et 
puissances non nucléaires. La délégation tunisienne 
accueille avec satisfaction 1' assurance selon laquelle 
1' Union soviétique serait disposée à inclure dans le 
traité une clause interdisant l'utilisation des armes 
nucléaires contre les pays sur le territoire desquels 
ne se trouvent pas d'armes nucléaires, et se réjouit 
également que les Etats-Unis se soient tout de suite 
joints à l'TTnion soviétique pour parrainer le projet 
de résolution, présenté par celle-ci, sur la renon
ciation des Etats à toute action pouvant faire obstacle 
à la conclusion d'un accord sur la non-prolifération. 
La Tunisie a décidé de se joindre aux auteurs du projet 
de résolution sous sa forme revisée (A/C.l/L.368/ 
Rev.l et Rev.l/ Add.l à 4) et elle espère qu'il sera 
adopté à 1 'unanimité. 

28. Tout traité de non-prolifération devrait être 
suivi d'une interdiction des essais souterrains, d'un 
arrêt de la production de matières fissiles destinées 
à la fabrication d'armes nucléaires et de la trans
formation à des fins pacifiques des matières explo
sives et armes nucléaires existantes. 

29. Tout en s'efforçant de réduire les divergences 
de vues qui existent entre les deux superpuissances, 
il faut faire comprendre aux autres puissances 
nucléaires que l'effort fait en faveur de la paix mon
diale serait dangereusement compromis si elles 
tentaient de s'en désolidariser. 

30. Mlle Farouk espère qu'il sera possible de créer 
progressivement les conditions devant permettre d'ar
rêter la course aux armements aussi bien nucléaires 
que classiques et de consacrE}r les ressources consi
dérables ainsi libérées au progrès des régions les 
moins développées. 

31. La délégation tunisienne espère enfin qu'il sera 
possible à la Commission d'appuyer la suggestion 
faite par le Secrétaire général dans l'introduction 
à son rapport annuel concernant la création d'un 
"organe approprié de 1' ONU" qui "étudie et pèse 
la portée et les répercussions de tous les aspects des 
armements nucléaires" , car il est bien vrai que "con
naftre la nature véritable du danger ... peut constituer 
une première étape extrêmement importante en vue 
d'éviter ce danger". 

32. M. AL-RASHID (Koweit) pense que les difficultés 
qui entravent la conclusion d'un traité sur la non
prolifération des armes nucléaires sont d'ordre poli
tique. Les représentants de l'Union soviétique et des 
Etats-Unis ont dit que ces difficultés ne sont pas insur
montables et que des progrès sensibles ont été accom-

J.J Ibid., docwnent DC/227, annexe 1, sect. E. 

plis. L'accord est certainement possible si tout le 
monde comprend le danger que comporte la situation 
actuelle. 

33. Le traité envisagé devrait assurer la non
prolifération dans son acception la plus large, 
c'est-à-dire interdire non seulement le transfert 
d'armes nucléaires des pays qui en possèdent à 
d'autres qui n'en possèdent pas, mais aussi la pour
suite de la production d'armes nucléaires par les 
pays qui en produisent déjà et la production d'armes 
nucléaires par les pays qui jusqu'ici se sont abstenus 
ou n'ont pas été en mesure d'en produire. 

34. Le classement des Etats en Etats nucléaires et 
en Etats non nucléaires est trop simpliste. Il serait 
plus exact de distinguer quatre groupes principaux: 
tout d'abord, les Etats qui déclarent ouvertement leur 
capacité nucléaire; la République populaire de Chine 
est de ceux-là et sa participation à tout traité de 
non -prolifération est indispensable pour son efficacité. 
En second lieu, les Etats techniquement capables de 
produire des armes nucléaires mais qui. et c'est tout 
à leur honneur, s'en abstiennent. Troisièmement, les 
Etats qui ont la capacité technique de produire des 
armes nucléaires mais qui cachent soigneusement 
leur intention de le faire; ils constituent une menace 
latente contre la sécurité des autres Etats et sont 
naturellement considérés avec beaucoup de méfiance. 
Quatrièmement, les Etats qui n'ont ni les aptitudes 
techniques ni le désir de produire des armes 
nucléaires; ce sont les Etats véritablement non 
nucléaires, qui doivent être assurés de ne pas être 
victimes de chantage nucléaire et de pouvoir conser
ver leur position de non-alignement. 

35. Il importe d'établir un contrôle international sur 
les Etats du troisième groupe. Aucun traité de non
prolifération n'aura la moindre chance de succès si 
l'Agence internationale de l'énergie atomique n'est 
pas investie du pouvoir d'inspection dans tous les Etats, 
nucléaires ou non nucléaires. 

36. Puisque tout le monde reconnaft que le traité 
projeté concerne tous les gouvernements, il est regret
table que les négociations menées jusqu'à présent 
aient été bilatérales, ce qui donne l'impression que 
1' accord envisagé est un accord bilatéral. Les Etats 
non nuclêaires devraient pouvoir participer aux négo
ciations le plus tôt possible, afin que le texte définitif 
représente un équilibre acceptable de responsabilités 
et d'obligations mutuelles entre les quatre groupes 
d'Etats. 

37. M. Al-Rashid pense, comme les reprêsentants 
de l'Inde et du Liban, que la science et la technique 
doivent être diffusées pour le bien de l'humanité 
tout entière. Le système de garanties prévu par 
1' AlEA est suffisant pour empêcher tout abus de 
capacité nucléaire pacifique, et les pays en voie de 
développement ne sauront accepter aucun argument 
visant à les exclure d'aucune branche du savoir. 

3 B. La délégation koweitienne appuie 1' appel lancé 
dans le projet de résolution revisé (A/C.l/L.368/ 
Rev.l et Rev.l/ Add.l à 4) où. il est demandé à tous 
les Etats de prendre toutes les mesures nécessaires 
en vue de faciliter la conclusion d'un traité et de 
s'abstenir de toute action qui contribuerait a la 
prolifération, et elle voudrait ajouter son nom srr la 
liste des auteurs de ce texte. 
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3 9. La délégation koweitienne figure également parmi 
les auteurs du projet do résolution A/C.1/L.371, sou
mis au titre du p·· · :,; 26 de 1 'ordre du jour, par lequel 
les puissances por;sédant des armes nucléaires sont 
invitées à donner l'assuraLce qu'elles n'utiliseront ni 
ne menaceront d'utiliser les armes nucléaires contre 
des Etats qui ·n'en possèdent pas. M. Al-Rashid espère 
que, lorsque 1' Assemblée générale se réunira pour sa 
vingt-deuxième session, il lui sera possible d'adopter 
le texte du traité de non-prolifération envisagé, ce 
qui devrait constituer un pas sur la voie du désarme
ment général et complet, ainsi qu'il est prévu à la 
résolution 2028 (XX) de l'Assemblée générale. 

40. Petit pays non aligné, qui n'a rien à gagner d'une 
guerre générale, le Koweit se réjouit que les pays 
africains aient décidé la dénucléarisation de 1' Afrique, 
et il approuvera des mesures semblables dans d'autres 
régions. Il est aussi partisan d'étendre aux essais 
souterrains les dispositions du traité d'interdiction 
partielle des essais nucléaires. 

41. Enfin, il convient de dire explicitement que les 
ressources libérées par le traité de non-prolifération 
seront consacrées au développement social et écono
mique des pays jusqu'ici peu développés. 

42. M. BOUATTOURA (Algérie) dit que, tandis que 
1' apparition des armes nucléaires a donné une nouvelle 
dimension au problème du désarmement, l'expérience 
des dernières années - et particulièrement la guerre 
du Viet-Nam - montre que les petites nations restent 
encore soumises à la pression des armes conven
tionnelles. Le problème du désarmement forme donc 
un tout indivisible. 

43. D'autre part, puisqu'il est impossible dans l'état 
actuel des choses de parvenir à un désarmement géné
ral et complet, toute mesure de désarmement partiel 
doit être considérée comme un pas dans la bonne 
direction. A l'heure actuelle, malheureusement, les 
prétendus efforts de désarmement ne sont rien de 
plus qu'un effort visant à établir un équilibre des 
armements. Avec leurs armes nucléaires, les deux 
superpuissances ont créé un équilibre de la terreur 
qui menace sérieusement le développement de rela
tions internationales normales dans le monde. Aucun 
progrès réel ne peut être accompli tant que les seules 
mesures de désarmement adoptées sont celles qui 
tendent à perpétuer le monopole nucléaire de cer
taines puissances. 

44. La non-prolifération constitue réellement un élé
ment capital du désarmement, puisqu'elle a trait à la 
fois à la cession d'armes nucléaires par un Etat 
nucléaire à un autre Etat ou à un groupe d'Etats et à 
la mise au point autonome d'armes nucléaires par 
certaines puissances très développées qui n'en pos
sèdent pas encore. Dans les deux cas, il est géné
ralement admis qu'une multiplication des armes 
nucléaires ne ferait qu'augmenter le risque d'un 
affrontement nucléaire. 

45. La délégation algérienne a noté avec satisfaction 
les progrès accomplis dans la voie d'un accord sur 
la non-prolifération, progrès mentionnés dans les 
déclarations faites par les représentants de 1' Union 
soviétique et des Etats-Unis à la 1431ème séance de 
la Commission. Bien qu'il convienne de ne négliger 
aucun effort pour surmonter les obstacles qui s'op-

posent encore à l'accord - et que les deux repré
sentants ont mentionnés dans leurs déclarations -, 
cela ne suffirait pas pour garantir qu'un traité de 
non-prolifération établira un équilibre acceptable 
de responsabilités et d'obligations mutuelles entre 
les puissances nucléaires et les puissances non 
nucléaires, conformément à la résolution 2028 (XX) 
de l'Assemblée générale. Ce n'est pas en perpétuant 
le monopole nucléaire de certaines puissances ou en 
les obligeant simplement à assurer qu'elles n' em
ploieront pas leurs armes nucléaires contre des pays 
non nucléaires qu'il sera possibe d'établir un équilibre 
des responsabilités et des obligations mutuelles. Cet 
équilibre ne peut être réalisé que par des mesures 
pratiques propres à assurer un désarmement effectif, 
Pour être réellement efficace, le traité devra être 
accepté par toutes les puissances, et spécialement 
par toutes les puissances nucléaires. La République 
populaire de Chine, qui a récemment donné une nou
velle preuve de sa capacité nucléaire, devrait être 
invitée à participer aux négociations sur le désarme
ment et rétablie dans ses droits à 1' Organisation des 
Nations Unies. 

46. De plus, le traité d'interdiction partielle devrait 
être étendu aux essais souterrains, afin que les prin
cipaux signataires d'un traité de non-prolifération 
ne puissent continuer à perfectionner leurs armes 
nucléaires après que d'autres puissances auront pris 
1' engagement de ne pas en acquérir. La prolifération 
des armes nucléaires par les puissances nucléaires 
elles-mêmes doit être interdite à tout prix, quelles 
que soient les objections techniques soulevées. Les 
derniers progrès techniques permettent la détection 
lointaine de toute explosion, si faible soit-elle, 

47. L'arrêt de la production de matières fissiles à 
des fins militaires doit s'accompagner d'une réduction 
sensible des stocks de ces matières. Sans cette 
condition, il n'aurait pas de sens, puisque les super
puissances possèdent déjà plus de matières fissile::; 
qu'il n'en faut pour détruire le monde. Sans doute, 
l'engagement pris en 1963 par les Etats-Unis et 
1' Union soviétique de ne pas placer d'engins nucléaires 
en orbite est-il un pas positif, mais le problème des 
vecteurs d'armes nucléaires demeure. 

48, La création de zones exemptes d'armements 
nucléaires, en Asie, en Afrique et enAmériquelatine, 
est une contribution importante à la non-prolifération 
et permettra d'éviter une course stérile aux arme
ments, qui serait un lourd fardeau pour les budgets 
nationaux des pays intéressés. Mais toutes les armes -
non seulement les armes nucléaires - devraient être 
bannies des zones en question, et toutes les bases 
militaires étrangères devraient en conséquence être 
démantelées. Les bases militaires étrangères repré
sentent une menace permanente à l'indépendance et à 
la sécurité des petits pays et les obligent à de lourds 
sacrifices pour s'approvisionner en armes leur per
mettant de défendre leur intégrité et leur liberté. 

49. Les huit pays non alignés membres du Comité 
des dix-huit puissances ont fait des suggestions perti
nentes sur tous ces points dans leur mémorandum 
du 19 aoat 1966; mais un trait caractéristique du 
prablème du désarmement est le fait que les négo
ciations semblent être plus avancées sur le plan 
technique que sur le plan politique, bien que le facteur 
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politique demeure 1' élément moteur primordial de 
tout progrès vers le désarmement. Des accords 
partiels peuvent contribuer à créer une atmosphère 
psychologique favorable à la détente internationale. 
Cependant, en raison du petit nombre d'Etats en cause, 
ils ne peuvent jamais avoir qu'un effet limité. En fin 
de compte, le seul moyen de résoudre le problème du 
désarmement tout entier et d'établir un équilibre réel 
entre les responsabilités et les obligations mutuelles 
des Etats nucléaires et des Etats non nucléaires sera 
la conclusion d'un traité international sur le désar
mement général et complet avec la participation de 
tous les pays, en particulier les puissances nucléaires, 
y compris la France et la République populaire de 
Chine. 

50. M. GARCIA ROBLES (Mexique) déclare que les 
puissances nucléaires cnt l'occasion de prouver 
qu'elles sont conscientes de l'urgente nécessité de 
tirer parti des circonstances propices qui existent 
encore pour accomplir un pas en avant sur la voie 
du désarmement général et complet en concluant un 
traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. 
Il y a lieu de noter que, à la suite de la présentation 
d'un projet de résolution par une puissance nucléaire, 
les deux autres puissances nucléaires qui participent 
aux travaux de la Conférence du Comité des dix-huit 
puissances sur le désarmement ont spontanément ex
primé leur désir de se joindre aux auteurs. Il faut 
également noter que les puissances nucléaires se sont 
déclarées disposées à accepter les modifications 
suggérées par les huit pays non alignés, rendant ainsi 
le texte du projet de résolution acceptable pour toutes 
les délégations, notamment la délégation mexicaine, 
Ces circonstances encourageantes donnent une signi
fication particulière au ton constructif des déclarations 
faites par les représentants de l'Union soviétique et 
des Etats-Unis à la 1431ème séance. Il faut espérer 
que les conversations en cours entre les puissances 
nucléaires aboutiront à la conclusion rapide d'un traité 
mettant fin à la prolifération des armes nucléaires 
et éliminant le risque d'un holocauste. Bien que le 
succès des négociations dépende en dernière analyse 
des puissances nucléaires, ces dernières ne seront 
pas les seules à subir les conséquences d'un conflit 
nucléaire, qui affecteraient le monde entier. 

51. Le dispositif du projet de résolution A/C .1/L.368/ 
Rev .1 et Rev .1/ Add,l à 4 contient un double appel 
adressé à tous les Etats, nucléaires et non nucléaires. 
Pour ce qui est des premiers, ils trouveront, concer
nant la réponse à ces appels, des suggestions utiles 
dans la résolution 2028 (XX) de l'Assemblée géné
rale, dans les mémorandums des huit pays non 
alignés et dans les comptes rendus des débats de la 
Première Commission et du Comité des dix-huit puis
sances, Quant aux Etats non nucléaires, il seraitutile 
qu'ils disposent, en outre, d'une étude comme celle 
que suggère le Secrétaire général dans l'introduction 
à son rapport annuel (A/6301/ Add.l). 

52. La position du Mexique à l'égard du problème 
de la prolifération est bien connue, M. Garera Robles 
tient simplement à rappeler que, dès mars 1962, le 
représentant du Mexique au Comité des dix-huit puis
sances a fait connaftre la détermination de son 
gouvernement de ne pas admettre d'armes nucléaires 
sur le territoire national, que la Déclaration du 29 avril 

1963 sur la dénucléarisation de l'Amérique latine~ est 
due à l'initiative du Président du Mexique, que la 
création de la Commission préparatoire pour la 
dénucléarisation de 1' Amérique latine est due aux 
efforts déployés par le Mexique et, enfin, que le 
président Dfaz Ordaz a souligné à maintes reprises 
le désir du Mexique de voir la puissance de l'atome 
utilisée pour préserver la vie et non pour tuer. 

53. M. ANSARI (Iran) déclare que la prévention de la 
diffusion des armes nucléaires ne constitue qu'un 
aspect du problème de la prévention d'une guerre 
nucléaire. La question de la non-prolifération préoc
cupe depuis longtemps au premier chef la Conférence 
du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement 
et l'Assemblée générale qui, dans sa résolution 2028 
(XX), a reconnu l'urgence de ce problème. La délé
gation iranienne a été favorablement impressionnée 
par les déclarations faites par les représentants de 
l'Union soviétique et des Etats-Unis (1431ème séance) 
et prend note de l'optimisme général qui règne à la 
perspective de la conclusion prochaine d'un traité. 
Toutefois, M. Ansari croit devoir rappeler qu'un 
optimisme analogue qui régnait lors de la session 
précédente s'est révélé injustifié. Cependant, on s'est 
maintenant mis d'accord sur la question de savoir 
ce qu'il faut entendre par dissémination des armes 
nucléaires et les négociations ont également aidé à 
définir d'autres questions. Maintenant, il est urgent 
de traduire la compréhension mutuelle en mesures 
concrètes. Il doit être possible, par la négociation, 
d'éliminer les obstacles qui subsistent. Les cir
constances pourraient bientôt être moins propices et 
le danger qu'implique l'apparition d'une sixième 
puissance nucléaire devrait constituer un stimulant 
pour la conclusion d'un accord. 

54. La délégation iranienne salue l'initiative de la 
délégation soviétique: 1 'appel lancé aux Etats pour 
qu'ils s'abstiennent de toute action pouvant faire 
obstacle à la conclusion d'un accord vient à son heure 
et il faut l'accepter comme une mesure provisoire. 
C'est pourquoi la délégation iranienne s'est jointe aux 
auteurs du projet de résolution présenté à la Com
mission. 

55. La conclusion d'un traité de non-prolifération 
n'est pas une fin en soi; l'objectif ultime doit être 
le désarmement général et complet. Les mesures 
destinées à interdire la diffusion des armes nucléaires 
doivent s'accompagner de mesures propres à mettre 
fin à la course aux armements nucléaires et, finale
ment, à supprimer les stocks d'armes nucléaires et 
de vecteurs. Le traité devra contenir des dispositions 
prévoyant la réd-:.Iction et l'élimination des armements 
nucléaires ou, au moins, une déclaration d'intention 
à ce sujet, En ce qui concerne les Etats non nucléaires, 
l'adhésion au traité comporte un risque évident pour 
leur sécurité, qui doit être compensé par l'assurance 
très nette qu'ils seront à l'abri de toute attaque 
nucléaire. M. Ansari salue la déclaration du Président 
du Conseil des Ministres de l'URSS V selon laquelle 
ce dernier pays acceptera d'inclure dans le traité 
un article interdisant 1' emploi des armes nucléaires 

!il Voir Docwnents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième 
session, Annexes, point 74 de l'ordre du jour, docwnent Af5415jRev.l. 

..'!J Voir Docwnents officiels de la Commission du désarmement, 
Supplément de 1966, document DC/228, annexe 1, sect. F. 
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contre des Etats non nucléaires qui seraient parties 
au traité et sur le territoire desquels ne se trouve
raient pas de telles armes. 

56. La conclusion d'un traité universel sur la non
prolifération pourrait s'accompagner d'autres me
sures propres à réprimer la dissémination des armes 
nucléaires, telle, par exemple, la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires. M. Ansari souhaiteque 
soient couronnées de succès les tentatives des pays 
africains et latino-américains visant à créer de telles 
zones. On a déjà enregistré certains progrès en ce qui 
concerne la zone projetée en Amérique latine et le 

Litho in U.N. 

précédent ainsi crM pourrait être utile dans d'autres 
régions. La conclusion d'un traité d'interdiction géné
rale des essais ::;ervira sans aucun doute aussi la 
cause de la non-prolifération. 

57. L'acceptation d'un contrôle international des 
activités nucléaires à des fins pacifiques constitue une 
autre garantie. L'intention exprimée par la Tchéco
slovaquie et la Pologne de placer leurs installations 
atomiques sous le contrôle de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique est un pas en avant sur cette 
voie. 

La séance est levée à 13 heures. 
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